
Tous ces accords ont permis d’obtenir des avancées dans
tes droits : la Gestion des Emplois et Parcours
Professionnels, l’organisation et le régime des astreintes, la
méthode et le dialogue social lors d’un projet de
transformation, l’emploi des salariés en situation de
handicap, des aidants et la solidarité, la mixité et l’égalité
professionnelle. Un accord spécifique sur les conditions de
travail a été signé suite à la mobilisation des salariés lors du
mouvement de grève porté par l’intersyndicale en mai 2022,
avec la création de postes supplémentaires d’équipiers
mobiles et l’analyse du travail étendue aux métiers de CFI et
CBA.

# 1 
DEFENDRE VOS CONDITIONS 

DE TRAVAIL :  
LA CFDT NEGOCIE ET OBTIENT

Hommes et femmes de terrain, vos

collègues, élus CFDT, travaillent dans toutes

les directions de la CR, aux sièges et dans

les réseaux.

Nos missions :

Identifier les dysfonctionnements tant

humains que matériels et capter le ressenti

du terrain, au contact et à l’écoute des

collègues :

. Enquête CFDT sur les conditions de travail

. Visites dans les agences comme aux

sièges malgré la crise COVID

Répondre à tes questions et améliorer ta

qualité de vie au travail :

. Remonter les difficultés du terrain auprès

de la Direction par les RIC

. Etre acteur plutôt que détracteur dans les

négociations et obtenir des avancées

Elections professionnelles du 15 au 29 novembre 2023 :  

Je vote pour les candidats CFDT !

Vos délégués syndicaux CFDT 

Crédit Agricole Normandie-Seine

Rejoignez-nous : cfdt.cans@gmail.com

LA CFDT CONTINUERA D’ABORDER TOUS LES SUJETS INCONTOURNABLES :
 La charge de travail de tous les salariés, quel que soit le niveau

hiérarchique
 L’organisation du travail : le temps partiel, le télétravail et le travail

déplacé, les horaires de travail adaptés pour concilier vie professionnelle /
vie privée

 Les dispositifs de fin de carrière pour les séniors

Et demain ? 

AGIR AU PLUS PRÈS DU TERRAIN ET VOUS ACCOMPAGNER

La CFDT est la seule signataire de l’accord de branche du
Crédit Agricole sur l’Organisation du Travail (SNECA-CGC et
SUDCAM non signataires). Cet accord a permis de conserver
nos 56 jours de RTT. Certains salariés (conseillers d’affaires
assurances, moniteurs de ventes, analystes immeubles, …) ont
également pu bénéficier du forfait jour et toucher une prime
annuelle de 1200 €/ an.

ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES DU 

CSE ET CONSEIL DE 
DISCIPLINE 


